




JEUDI 15 MARS :
inscriptions au Foyer Cornu,

de 10h à 12h, pour :

- Le repas cabri
  le 9 avril – 35€

- ARLES (27 personnes maximum)

  le jeudi 17 mai – 50€
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  le jeudi 28 juin – 82€ 

Vous êtes retraité(e) et non-adhérent(e), 

venez consulter le programme 2018 des 

activités de l’association.

VENDREDI 16 MARS :
Repas CHOUCROUTE à l’ESCOFINE.

Départ Place du Champ de Mars à 11h.

3ème place du Lycée Henri Laurens aux 

championnats de France UNSS, avec les 

jeunes du Saint-Vallier Basket Drôme. De 

grands souvenirs pour ces jeunes basket-

teurs qui ont défendu les couleurs du SVBD, 

du Lycée Henri Laurens et de Saint-Vallier.

Ouverture du centre de loisirs le mercredi 

de 6h45 à 18h30, et accueille les enfants 

de 3 à 14 ans. Possibilité d’inscription à la 

journée ou à la demi-journée.

Clément ASTIC directeur du Centre de Loi-

sirs vous accueille à l’ancienne école Lu-

cienne Caillet, 10 rue de la Libération, les 

lundis, jeudis et vendredis de 15h à 18h et 

les mercredis de 17h à 18h30. 

Programme varié mêlant activités artis-

tiques, ludiques et sportives les mercre-

dis et durant les vacances scolaires.

Plus d’infos sur
www.mjcgalaure.jimdo.com

MJC Centre Loisirs de St Vallier :
Tél. : 04 75 23 79 63 

Email :
mjc.centredeloisirs.stvallier@gmail.com
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Face au manque de civisme de certains, 

nous jugeons nécessaire de rappeler 

que les déjections canines doivent être 

ramassées par les propriétaires de nos 

amis à quatre pattes.

Nous vous invitons ainsi à penser au bien 

vivre de chacun, mais aussi au respect des 

agents communaux qui veillent à la pro-

preté de la ville !

Autrefois appelé « Maison de Ville », l’Hô-

tel de ville se trouvait en face de la Mairie 

actuelle. Nous en avons la preuve grâce 

au Seigneur Jean de la Croix de Che-

vrières qui l’évoque dans une reconnais-

sance générale de la comté de Saint-Val-

lier et datée du 28 juillet 1651 !

Lorsque l’impôt nommé « cense » dispa-

rut en 1789, la Maison de Ville s’installa à 

l’emplacement que nous lui connaissons au-

jourd’hui. A l’époque le bâtiment était bas, il 

y abritait les bureaux de la mairie, celui de 

la justice de paix, la prison, des logements 

pour le secrétaire et pour le concierge de la 

maison de ville, pour l’agent de police, pour 

le concierge de la prison. Entre ses murs, on 

y déposait tout le matériel servant à lutter 

contre les incendies. Rehaussé d’un second 
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a vu s’opérer quelques changements, l’exté-

rieur quant à lui, la pierre de Crussol l’ayant 
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apprécions encore aujourd’hui.

Le 21 mars 1846, sous l’administration de 

Jean-Antoine Ithier, élu maire pour la seconde 

fois jusqu’en 1848, un budget de 29.898,92
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devenu insalubre et incommode. Monsieur 

Thévenet, architecte, eut la charge d’en 

établir les plans qui comportaient désormais 

un étage.  Pour un montant estimé à 15.000 

francs, on demanda aux frères Grand, en-

trepreneurs, d’en exécuter les travaux. La 

façade, prévue en pierre de Crussol, hormis 

les parties se trouvant entre les deux portes 

et les quatre fenêtres placées des deux cô-

tés de l’entrée principale qui devaient être en 

pierre de molasse, engagea une polémique. 

En effet, d’aucuns trouvèrent que la molasse 

serait bien disparate à côté de la belle pierre 

de Crussol.

Le conseil opta alors, malgré l’augmentation 

que cela impliquait, au remplacement de la 

molasse !Les travaux furent réceptionnés 

le 13 août 1851 sous la municipalité de Ra-

phaël Chartron. Leur montant atteignait alors 

la somme de 47.851,88 francs.
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